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Introduction

L’Algérie, à l’instar de nombreux pays Africains, se caractérise par un extraordinaire essor des villes et par des bouleversements dus à ce processus d’urbanisation quasi non maîtrisé. La pression démographique bien que ralentie s’est conjuguée aux facteurs d’urbanisation et d’exode rural classiques amplifiés par la situation sécuritaire dramatique vécue par les campagnes algériennes durant la décennie écoulée pour accentuer ce processus d’urbanisation avec son cortège de conséquences en matière de demande sociale (logement, santé, éducation…).Cette situation déjà préoccupante a été largement amplifiée par le phénomène de paupérisation qui a évolue rapidement suite aux reformes socio économiques initiées dans le cadre du P.A.S pour juguler la crise de l’endettement extérieur et promouvoir la transition à une économie de marché. Ce phénomène d’urbanisation anarchique conjugué à  la carence de la gestion urbaine et la non prise en charge des problèmes environnementaux, sont à l'origine des graves atteintes à l’environnement que connaît le pays et d’une manière générale, de  la dégradation des ressources naturelles, des biens et des services collectifs .La ville est ainsi devenue synonyme de malvie, d’inconfort, d’insécurité pour les populations qui y vivent(1) Sur le plan sanitaire, la résurgence des maladies infectieuses a été l’un des faits saillants durant cette dernière décennie.(2) La pauvreté, le recul de l’hygiène et les conditions d’existence dans des quartiers défavorisés ont été les déterminants de ce phénomène comme c’est le cas aussi dans de nombreux pays à travers le monde notamment en Afrique. Ce qui expliquerait  le mot d’ordre ’’ville-santé’’ lancé par l’OMS afin d’impliquer la communauté mondiale (les gouvernements et les populations) où la santé occupe une place centrale.

La gestion des espaces urbains est ainsi une problématique complexe qui est désormais partout appréhendée dans le cadre de politique de décentralisation qui constitue aujourd’hui un principe essentiel de la définition de stratégies de développement basées sur « la bonne gouvernance » Elle peut se définir en effet comme « la recherche d’une meilleure efficacité de l’action publique par son affectation aux niveaux d’administration régionaux ou locaux les plus susceptibles de la mettre en œuvre efficacement.»(3)

Mais si  la décentralisation en tant que mode d’organisation des relations entre l’Etat (pouvoir central)   et  les  collectivités locales (pouvoir  local)  signifie  dans  son  essence  l’institution  de  formes  démocratiques  de  prises  en  charge  des   problèmes  régionaux  et   locaux  a été
depuis longtemps déjà proclamée, c’est au niveau de la mise en œuvre du processus que tout le problème se pose.
C’est ce que nous allons tenter d’éclairer dans cette modeste contribution après avoir caractériser, brièvement, dans un premier point, l’évolution de la répartition spatiale de la population engendrée  par le phénomène d’urbanisation et dresser succinctement dans un second point , à la suite du CNES (4), l’état des lieux en matière de dégradation des ressources, dégradation  inhérente  non seulement au phénomène d’urbanisation mais aussi au mode de gestion  des espaces urbains 

1- Urbanisation  et répartition spatiale de la population 

    La répartition de la population sur le territoire national est fortement  déséquilibrée. Selon  l’office national des statistiques (ONS) (5) :

-   37,81% de la population se concentre sur 1,9% du territoire national de la bande côtière soit une densité de population de 245 habitants au km2. 

-   52,57% de la  population est répartie sur 10,7% du territoire national dans le nord intérieur, c’est à dire le Tell et la Steppe, soit une densité de population de 88 habitants au km2.

-   9,62% de la population est répartie sur 87,4% du territoire dans le sud du pays avec 1,35 habitant au km2.

    Ainsi, les écarts entre les régions dans les densités de population restent extrêmement marqués. Ce déséquilibre dans la  répartition de la population trouve son origine dans :

-  Les disparités physiques, la concentration des ressources hydriques (avec une pluviométrie plus importante), des terres agricoles fertiles et des infrastructures les plus lourdes situées pour l’essentiel au Nord. 

-  Les mouvements de population, notamment dans l’exode rural qui s’est poursuivi après l’indépendance à la faveur du schéma de développement, axé sur la constitution de pôles industriels autour des grandes métropoles.

En conséquence, le taux d’urbanisation(6) est passé de 31,4% en 1966 à 40% en 1977 à 49,6% en 1987 et à 58,30% en 1998 (soit prés de 17 millions de personnes) avec une concentration de la population dans les grands centres urbains du Nord et une poussée sur la frange du littorale. La répartition spatiale est donc déséquilibrée en raison des caractéristiques géophysiques du pays et de l’urbanisation rapide. Selon le MSP ( Ministère de la Santé et de la Population) (7) : 

· 1 algérien sur 3 vivait en ville en 1966, 

· 1 algérien sur 2 est citadin  aujourd’hui, 

· plus de 4 algériens sur 5 soit plus de 82% de la population résidente sera, en toute hypothèse, urbanisée à l’horizon 2020.

    Comme on peut l’apprécier à travers ces chiffres le  phénomène de l’urbanisation en Algérie a atteint des proportions importantes . Il a été accentué par une forte intensité des migrations internes, notamment de l’exode rural, et a conduit à l’étouffement des villes. Un habitat précaire est né et s’est développé, ce qui a entraîné un besoin pressant de l’extension des centres urbains. 

    Cette urbanisation croissante de la population a pour résultat d’accentuer la pression sur les infrastructures. Et, en l’absence d’une offre suffisante, la qualité ou simplement la couverture des besoins des populations tend à se dégrader (alimentation en eau potable, réseaux d’assainissement, évacuation des ordures ménagères, le taux d’occupation des logements excessif, etc), ce qui a engendré de nombreux problèmes :

· un parc logement surchargé,

· des terres agricoles fertiles cédées au détriment de l’urbanisation,

· des réseaux de voiries, d’eau, d’assainissement et d’énergie  saturés du fait d’un dimensionnement pour une population moins dense,

· de nombreuses unités polluantes implantées dans le tissu urbain.

· …

    Tous ces phénomènes ont contribué à la dégradation de l’environnement, affectant l’eau, l’air  et le sol par les rejets polluants. Aujourd’hui, les conséquences de cette urbanisation ne sont que trop évidentes puisqu’elle a engendré comme on va le voir des problèmes complexes liés à la dégradation des ressources naturelles ( biens publics)

2.Gestion des espaces urbains et dégradation des ressources naturelles ( biens publics):

2.1    La dégradation continue des ressources en sols : 

Plusieurs milliers d’hectares des meilleures terres agricoles du Nord du  pays ont été sacrifiés

 au profit du  développement urbain :  nette régression de la SAU( Superficie Agricole Utile(8) : 

· 0,80 ha/hab en 1962

· 0,32ha/hab en 1991 

· et 0,13 ha/hab en 2005 ( selon certaines estimations)

A titre d'illustration, l'extension urbaine  d'Alger, s'est faite essentiellement sur les zones

à plus fortes potentialités agricoles (Mitidja et Sahel) où le  bâti occupe actuellement :

· 10 % de la superficie  de la Mitidja

· 21 % de celle du Sahel

· et 80 % pour les seules « Retombées Sud du Sahel ».

L’ensemble des terres consommées par l’urbanisation depuis l’indépendance est très important. Entre 1974 et 1987, la déperdition des terres agricoles a atteint 70.000 ha, le même phénomène a affecté près de 78.000 ha durant la période entre1988-1996 (malgré des textes de loi instituant la protection des terres à vocation agricole et par conséquent interdisant formellement tout détournement de ces terres pour d’autres utilisations ).

La pression sur les terres agricoles vient amplifier celle déjà enregistrée autour des zones urbaines, ou des villages et des centres ruraux sont fragilisés par l’expansion, peu réfléchie, de l’habitat péri-urbain; mouvement qui, au lieu d’impulser et de stimuler un développement de la vie rurale, a renforcé les dualités zones rurales- zones urbaines.

2.2. La dégradation des ressources en eau : 

La croissance de la population urbaine et  le développement   des activités   ont  pour 

conséquence une surexploitation des nappes phréatiques et leur contamination ainsi qu’une 

augmentation importante des rejets dans le milieu naturel, et  ce, bien  au-delà des capacités 

d'auto-épuration des oueds(9).  

Sur l’ensemble de l’Algérie du Nord, 193 des  358 agglomérations urbaines (sur les 447 définies par l’ONS en 1987), sont  situées à l’amont des barrages et des champs captants des nappes, représentant 6.288.000 habitants en 1995, soit 45% de la population urbaine totale et potentiellement 10.086.000 habitants en 2010 qui porteront atteinte à ces ressources directement ou indirectement .

Il faut rappeler que l’Algérie se situe, parmi les pays les plus pauvres en matière de potentialités hydriques Le citoyen algérien ne dispose, que de 1/5000ème de la quantité moyenne mondiale per/capita , soit en-dessous du seuil théorique de rareté fixé par la Banque Mondiale à 1000 m3/hab/an.

Le volume distribué représente, 85% du volume produit, soit une perte de transfert et de traitement de près de 15 %. A ces pertes il y a lieu d’ajouter, pratiquement dans   la quasi-totalité des villes, celles à l’intérieur des réseaux dont on n’a pas une évaluation précise mais qu’on peut estimer entre  40% et 50%, le niveau admissible des pertes se situant à hauteur de 15 à 20%. 

 Les réseaux d’assainissement se sont développés de manière anarchique au gré du développement des villes, alors que toute élaboration d’un plan d’urbanisme repose en premier lieu sur un schéma d’alimentation et  d’assainissement des eaux,  et que d’autre part, les systèmes d’épuration adoptés (stations d’épuration dans la quasi-totalité des cas) ne résultaient pas d’études approfondies préalables à l’échelle du bassin ou sous-bassin. 

Le nombre de stations d’épuration des eaux domestiques réalisées en Algérie n’est guère appréciable .Il a été estimé en 2000 à  46 sur tout le territoire national. 

Leur capacité de traitement varie de 1000 à 750 000 équivalent/habitant bien qu’elles totalisent une capacité estimée à 2.900.000 équivalent /habitant pour une population raccordée de 2.452.000 habitants. Par ailleurs, ces équipements sont souvent à l’arrêt, parfois même abandonnés, ou connaissent un fonctionnement irrégulier.

Les fréquentes épidémies de maladies à transmission  hydrique recensées depuis le début des années 1980 font apparaître un constat particulièrement inquiétant : choléra, fièvre typhoïde, hépatite virale, dysenterie; elles  sont devenues quotidiennes surtout en période estivale. Les cas de ces maladies à transmission hydrique enregistrées chaque année sont dues notamment:

· à la juxtaposition des réseaux d'eau potable et d'eaux usées qui entraîne, lors de la détérioration de l'un d'eux, une contamination bactériologique des eaux de consommation.

· aux rejets industriels et agricoles qui engendrent une contamination des eaux souterraines.

2.3. La dégradation des zones littorales et des écosystèmes : 
Rappelons que les 2/3 de la population algérienne vivent dans la frange tellienne ( bande côtière qui s’étend en longueur sur près de 1200km de cote et en profondeur  à peine 100km . Dans cette frange tellienne, une centaine d'agglomérations, une dizaine de ports et les plus grands complexes industriels y sont implantés ; ce qui génère de fortes pollutions chimiques et organiques, déversées directement et souvent sans traitement dans la mer, occasionnant ainsi des dégradations sensibles des ressources halieutiques et une pollution des stations touristiques. Ce qui réduit considérablement les avantages économiques attendus. 

2.4. Les espaces verts et boisés :

Alors que de plus en plus, les notions d’environnement et de qualité de vie sont partout  prises en considération dans les aménagements urbains , les espaces verts et boisés n’ont pas échappé en Algérie au processus d’urbanisation anarchique. 

Si on considère  que les normes minimales concernant les surfaces d’espaces verts à aménager dans les agglomérations sont de  :

· 10m2par habitant pour les espaces urbains ;

· 25m2par habitant pour les espaces sub-urbains.

On observe que ces normes sont loin d’être respectées, voire intégrées dans les différents projets de développement urbains, car ces espaces sont livrés au grignotage  des politiques des lotissements à travers la mise en œuvre de plans d’aménagement qui proscrivent pourtant tout changement de destination des sols. (10)  

2.5.
Les pollutions urbaines :

L’une des principales sources de dégradation de l’environnement et de détérioration de l’hygiène publique est visiblement ( au sens propre du terme) constituée par les déchets urbains . La plupart des  agglomérations urbaines et rurales éprouvent de grandes difficultés dans la gestion de leurs déchets, que ce soit au  niveau du ramassage ou de celui de l’évacuation et de l’élimination. Par ailleurs les  décharges  sont généralement situées sur des terrains perméables, ce qui constitue une source de contamination des eaux souterraines. Alors que les unités de traitement des ordures ménagères sont souvent à l'arrêt pour des raisons techniques ou financières, aggravant ainsi la situation.

Le  cas particulier de la décharge de Oued-Smar( Alger) est  à cet égard édifiant ; elle 

a atteint un seuil de saturation très avancé, dégradant fortement l'état de l'environnement.

Les opérations de la collecte, du traitement des déchets solides et de nettoyage de la voie publique sont souvent considérées comme une préoccupation secondaire par les instances communales qui n’évaluent pas à sa juste mesure l’impact sur la santé publique. 

Selon les statistiques disponibles, seuls 60 % des déchets urbains sont collectés. Concernant les  pollutions atmosphériques, outre celles d’origine industrielle qui accroissent la concentration des pollutions dans l’air, celles générées au niveau des villes par la circulation automobile en émissions toxiques (monoxyde de carbone, oxyde d’ozote, plomb.) sont responsable d’affections respiratoires graves en raison principalement  : 

· du taux de  motorisation élevé dans les concentrations urbaines (18 personnes /véhicule tourisme en moyenne).

· de la vétusté des véhicules de tourisme (40% ont plus de 20 ans à Alger par exemple).

· de la toxicité élevée des émanations gazeuses due  à la mauvaise carburation des véhicules et a la qualité du carburant utilisé (teneur en plomb).(11)

Cet « état des lieux » trouve son explication certes dans le phénomène d’urbanisation difficilement maîtrisable mais sans doute plus encore dans le mode de gestion des espaces urbains pratiquée  dans le cadre d’une politique de décentralisation officiellement  proclamée mais concrètement fortement  contrariée :

4. l’expérience Algérienne  de décentralisation dans la gestion des espaces urbains

   ( caractéristiques et limites)
La décentralisation en tant que mode d’organisation des relations entre l’Etat (pouvoir central)   et  les  collectivités locales (pouvoir  local) est partout  considérée  comme   une  réponse  moderne  à  des  situations   marquées  par  l’excès  de   « centralisme ,  d’étatisme … »  elle signifie dans son  essence  l’institution  de  forme  démocratique  de  prises  en  charge  des   problèmes  régionaux  et   locaux . Le processus de décentralisation doit consister donc en un double mouvement (12): 

· D’une part, redistribuer les compétences du haut vers le bas afin de  régler les problèmes au niveau où ils se posent concrètement.

-    D’autre part, rapprocher  les  citoyens   de   l’exercice des décisions touchant   à leur  devenir (le problème de la participation).

Il s’agit   donc de processus de transfert effectif de compétence  et  d’élargissement des pouvoirs  de gestion pour les collectivités locales, mais ces transferts posent deux types de question :

· l’amélioration  de  l’exercice de droits démocratiques avec le souci du renforcement de l’autonomie de gestion ( participative) 

-    le  contenu    du  pouvoir   économique qui     doit  être  attribue   aux  collectivités   locales.

Ce qui  pose  un problème fondamental : celui des ressources  financières (13)  

 C’est toute la problématique de la décentralisation qui est ainsi posée et qui comme on va tenter de le voir est loin d’avoir été appréhendée avec efficience dans sa mise en œuvre en Algérie

4.1.Gestion des espaces urbains et mécanismes de la décentralisation 

4.1.1.
L’inadéquation des dispositifs institutionnels :

Les dysfonctionnements affectant la gestion des villes procèdent de causes nombreuses, interagissantes, dont l’inventaire complet reste à dresser, en prenant soin d’identifier et de distinguer les cause profondes des causes apparentes, celles-ci pouvant masquer celles-là ou se révéler n’être, en définitive, que des facteurs secondaires de dérèglements plus généraux à situer au-delà du cadre restreint de la gestion des villes. (14)

Dans le schéma général, conçu et appliqué jusqu’ici en Algérie, la décentralisation devrait  être appréciée de façon évidemment différente selon les périodes, à savoir avant et après l’avènement du pluralisme politique. Au système ancien, reposant sur des assemblées globalement issues du parti unique, s’est substituée la nouvelle forme, actuelle, de représentation, se proposant de mieux tenir compte des choix populaires.

Cependant, dans les deux cas, les mécanismes de la décentralisation ont révélé des dysfonctionnements, parfois assez graves, apparemment imputables là encore, à des failles dans les approches institutionnelles.

Dans le passé, les communes ont longtemps été placées, en effet, dans des rapports de type quasi hiérarchique avec la Wilaya. En dépit des pouvoirs explicites qui leur avaient été conférés par la loi, les autorités communales s ‘étaient accoutumées à observer une attitude de soumission aux décisions et instructions émanant de la « tutelle », et étaient considérées de ce fait comme de simples prolongements locaux des services de l’Etat. 

« Auraient-elles eu quelque velléité d’action autonome contraire aux orientations reçues, ces autorités communales auraient été aussitôt destituées sans autre forme de procès  ».

Cette conception de décentralisation, «  encadrée jusqu'à l’ingérence et fonctionnant à l’injonction », a conduit à gommer les limites des responsabilités respectives de la Commune et de la Wilaya dans la gestion des affaires locales, spécialement au niveau des chefs-lieux de Wilayas, et à un degré moindre, ceux des Daïras. 

Les décisions de la Wilaya en matière de « choix de terrain » ou d’intervention dans la gestion et le tissu urbains, rarement remises en cause, n’ont pas toujours favorisé la création de conditions harmonieuses de gestion de la ville.

la décentralisation a été, dans un passé plus proche, au contraire, invoquée par des autorités communales pour justifier des pratiques et des méthodes d’action à la limite de la légalité, ou parfois hors normes. « Persuadés que leur légitimité les autorisait à concurrencer les pouvoirs publics centraux, des titulaires de pouvoir local ont pu se considérer investis d’une certaine forme d’autorité souveraine dans leur circonscription, entretenant des rapports tendus, souvent heurtés avec la tutelle, notamment à l’occasion des arbitrages financiers. »  

Cette courte période a mis à nu l’étendue des faiblesses juridiques, techniques voire politiques d’un appareil tutélaire qui avait jusque-là fonctionné en quelque sorte  « à vide » et à l’abri d’une mise à l’épreuve des réalités du terrain.

« Cette conception globale de la décentralisation, malmenée par des interprétations extrêmes et affaiblie par la dépendance financière, n’a pas aidé, évidemment, à bâtir et à fortifier un cadre de gestion locale s’appuyant sur des mécanismes institutionnels, techniques et financiers mieux ajustés et dans lequel les droits et obligations de chaque intervenant seraient harmonieusement répartis, rigoureusement observés, et dont les équilibres auraient fait l’objet d’une attention de chaque instant. » 

Les pouvoirs publics semblent ne pas s’être investis dans la recherche des conditions susceptibles de favoriser l’émergence  « d’un pouvoir local qui soit, à la fois, suffisamment autonome pour définir et gérer des « politiques locales » et suffisamment assujetties pour se conformer aux lois de la République   et contribuer à les faire respecter ». (15) 

 Ce vieux débat - universel - sur la décentralisation est, paradoxalement, toujours d’actualité.

Sa actualité modernité s’affirme, bien plus, chaque jour davantage, à mesure que l’on prend conscience que la force d’un Etat repose aussi - et peut être d’abord - sur la solidité de ses fondations territoriales, et le dynamisme de ses villes. 

Sommées de se déployer sur de multiples fronts de gestion, de prendre en charge des équipements et des infrastructures se ramifiant au rythme de  la croissance urbaine, les administrations et les autorités communales avouent, dans nombre de situations,  leur impuissance à répondre à la demande et aux besoins exprimés par une population, elle-même en progression rapide. Elles adoptent alors, progressivement, une attitude de repli que le citoyen finit par interpréter comme étant de la négligence, de l’inertie, voire de l’incurie.

Dans ce contexte de désorganisation et de dilution de l’autorité, se sont  développées, comme palliatifs à l’urgence et comme réponse à des intérêts catégoriels, la pratique des mesures dérogatoires et surtout une organisation parallèle caractérisée par l’informel .(16)

4.1.2.
Des pratiques dérogatoires et informelles :

Les extensions des villes se sont faites très rapidement et ont enregistré partout l’émergence d’un tissu périphérique envahi par des noyaux urbains monofonctionnels.

La recherche d’un espace donnant sur une rue pour ouvrir un fond de commerce en attendant les surélévations, constitue une des principales caractéristiques de ces nouveaux amenagements.

« Tout local à usage d’habitation du rez-de-chaussée donnant également sur la rue perd sa vocation initiale et devient commerce du jour au lendemain.Les terrasses ont été occupées, les parties communes des immeubles ; conciergeries, buanderies, caves et mêmes couloirs ont été transformés. Tout terrain vague, tout espace libre en ville sont convoités et font l’objet de spéculations multiples et opaques. »

Cette forme de privatisation des espaces publics est un phénomène qui révèle l’inaptitude des autorités à le contrôler et à le stopper. « Tractations, interventions, complicités, pratiques corruptives se conjuguent et créent un univers parallèle à l’origine d’enrichissements indus qui se traduisent, dans certains quartiers, par des constructions somptueuses frisant l’insolence et la provocation. »

Cette situation est à l’origine d’une problématique complexe de la gestion immobilière que les ex « biens-vacants »( Biens laissés vacants par les colons lors de l’exode post indépendance – 1962)  ont cristallisée avec une empreinte durable sur l’état d’esprit des populations.

Les nouveaux  faubourgs frappés de gigantisme sans équipements et commodités notables se caractérisent par une vie grouillante. Les seules initiatives que l’Administration tente parfois de préconiser consistent en « démolition-recasement ». Mais dès que la mesure est connue, on sonne le rassemblement des autres membres de la tribu, et les services étatiques se retrouvant avec une liste plus grande de familles à reloger.

L’exclusion des populations du logement public en raison des prix pratiqués, les contraintes liées à l’obtention des terrains et des permis de conduire, ainsi que les pesanteurs bureaucratiques, ont favorisé le développement considérable de l’habitat informel qui a donné naissance à des agglomérations chaotiques et à une cacophonie architecturale.

« Entassement, promiscuité dans des conditions parfois inhumaines, maux et fléaux sociaux, conditions sanitaires déplorables, pollutions…, le concept de « crise » octroyé à la ville ne possède pas assez de force pour traduire un tel univers. »(17)

4.2. Les  procédures de gestion des espaces urbains: 

Les conditions générales de fonctionnement des villes, en termes de prise en charge administrative et technique d’un certain nombre de missions rattachées à leur caractère urbain, mettent  en évidence un  niveau relativement faible de maîtrise de gestion.        

Toutes les tentatives de rationalisation de la  gestion urbaine n’ont pas eu l’effet escompté. En effet, des instruments de planification économique et spatiale ont été mis en place (plans de modernisation urbaine, plans d’urbanisme directeur (PUD), plans d’urbanisme provisoire (PUP), plans de rénovation et de restructuration  urbaine (PRRU),  plans d’aménagement de zones d’habitat, de zone industrielle et de zone d’activité) mais sans résultats

Qu’il s’agisse, comme déjà signalé,  de la collecte des déchets et de leur traitement en décharge, du nettoiement, de l’entretien des réseaux d’eau et d’assainissement, de la voirie, des espaces verts, de l’éclairage public ou encore  du contrôle des règles d’urbanisme, de l’organisation des transports, de la circulation, de la sauvegarde des sites, et la préservation des éléments du  patrimoine et du domaine publics en général, etc...,  le constat d’une gestion partielle, aléatoire ou carrément défaillante, selon le cas, est quasi-unanimement admis.

Les insuffisances des administrations communales relèvent, dans bien des cas, de causes qui tiennent à la fois de  leur inaptitude et des conceptions et ou  schémas généraux d’organisation et de fonctionnement inadéquats ou excessivement uniformes et rigides. L’inadaptation de ces schémas aux exigences de gestion des villes, se manifeste, d’ailleurs, par des dysfonctionnements internes à l’administration locale.

4.2.1   Un cadre et des mécanismes de planification et de gestion inadéquats :
En matière de gestion, aussi bien que dans les processus de planification, les dispositifs juridiques, techniques, administratifs en vigueur, du moins certains d’entre eux, se caractérisent par une sorte de décalage vis à vis des contextes urbains. S’inscrivant dans les démarches et les procédures plus ou moins rigides des logiques sectorielles ou territoriales, ces dispositifs ne répondent qu’approximativement aux réalités et aux impératifs de gestion de la ville

4.2.2.   Des décalages dans les niveaux pertinents de gestion de la ville :
L’examen des conditions de gestion de la ville, se fait traditionnellement et tout  particulierement sous l’angle de ce qu’on pourrait appeler « le management des structures de gestion de la ville ». Il s’agit ici, de se placer sur le terrain des questions complexes, relatives à l’équation structures/fonctions, et à la série d’interrogations qui en découle : degré d’adaptation, formes de déploiement des structures, niveaux et mécanismes de la prise de décision, concertation, coordination, mécanismes et automatismes d’exécution, etc.,(18). Sans aller aux détails, il convient de relever quelques aspects qui apparaissent comme autant de sources de blocage des progrès souhaités.

A cet égard, les problèmes immédiatement repérables dans la gestion de nombreuses villes (spécialement les « capitales » régionales, et à un degré moindre  la plupart des autres chefs-lieux de Wilayas, et quelques sièges de Daïras) résident en partie dans les décalages apparents entre, d’une part, des fonctions de nature, de dimension ou de qualité différentes, et d’autre part, des paliers, des structures ou des formes de gestion non ajustés à ces fonctions.

C’est  d’abord, sur le plan territorial  que ces décalages peuvent être observés,: A mesure qu’une ville s’étend et s’étale, il se crée, chez l’administration communale, un phénomène de double rupture l’amenant à se « déconnecter » en quelque sorte, à la fois des menus détails de gestion au cœur des quartiers, surtout en périphérie, et des grandes questions de gestion d’ensemble, qui concernent les équilibres généraux et les tendances d’évolution de la ville. La croissance urbaine fait ainsi émerger peu à peu des centres d’intérêts nouveaux que l’administration communale ne parvient pas à investir, car n’ayant pas évolué - structurellement - au diapason de la ville.

« Ces administrations sont généralement restées figées dans les archétypes de structures inchangées dans leur nature, quoique gagnées progressivement par l’hypertrophie des services et la pléthore des effectifs. Faute d’avoir accompli le saut qualitatif requis par les nouvelles exigences urbaines, pour s’adapter à une croissance attestée, ces administrations s’avouent impuissantes à occuper durablement ces espaces de gestion précieux pour la fonctionnalité générale de la ville. »

Le besoin d’adaptation périodique ne se limite, du reste , pas aux considérations de structures ; il concerne aussi les formes, les méthodes et les instruments d’action et de gestion, lesquels requièrent une analyse séparée

Par ailleurs d’autres décalages apparaissent de façon presque systématique sur le plan de  l’orchestration des interventions : A partir d’un certain seuil de croissance, les villes s’offrent en espace de gestion ouvert à des intervenants multiples (services du téléphone, eau et assainissement, gaz, électricité, entreprises, services des administrations déconcentrées, citoyens ...) dont les activités multiformes sur le tissu urbain échappent peu à peu aux exigences de coordination et de programmation générale censées se réaliser au niveau des sièges décisionnels communaux.

Ce qui donne naissance à des  situations laissant une impression de désordre et d’anarchie, dont l’illustration la plus parlante est fournie par l’état général d’une voirie urbaine périodiquement « réhabilitée » pour être éventrée à nouveau.

Beaucoup d’opérateurs , jusqu'à aujourd’hui, dans nombre d’interventions, notamment de réparation, maintenance, extensions d’installations, ne daignent même plus consulter ni même informer les administrations communales, lesquelles d’ailleurs, submergées par leurs occupations courantes, n’auraient probablement aucun avis pertinent à donner.

D’ autres contraintes d’ordre social, économique, financier ... viennent compliquer d’autant  la recherche de solutions globales . 

4.3.  Le cadre fonctionnel:

Le cadre fonctionnel  se singularise par les éléments suivants (19) :
-    Les fonctions qui concourent à la gestion urbaine, font intervenir différentes autorités au niveau communal, wilayal et central ; les premières étaient chargées d’administrer les services publics locaux, les secondes de la fonction de contrôle et d’application des lois et règlements et le niveau central de l’élaboration des axes de planification et de réalisation de grands projets. Harmonieux en apparence, le schéma général a été source de dysfonctionnements notamment dans les mécanismes définissant les fonctions de planifications et de gestion.
-  Une planification urbaine non maîtrisée parce que non respectée, les plans et autres instruments d’urbanisme n’ayant pu s’imposer comme cadre impératif d’organisation.
L’espace urbain et sa périphérie sont livrés dans la pratique à des décisions ponctuelles d’autorités locales ou centrales agissant souvent sous la pression de l’urgence.

La planification urbaine est remise en cause presque systématiquement et s’avère dépassée avant même d’aboutir sous l’effet d’opérations volontaristes et spontanées.

-   Une programmation désarticulée des investissements urbains. Les masses financières 

considérables consacrées aux équipements urbains ne parviennent pas à influer de manière significative sur la courbe des besoins. L’absence de projections urbaines impératives a conduit fatalement à la dislocation des espaces urbains.  

Les programmes d’équipements se rapportent ainsi,  généralement à des actions insuffisamment maîtrisées d’équipement minimum en direction de zones urbaines nouvelles dont le rythme d’évolution est plus rapide que le processus de planification, qui, en théorie, devait organiser le futur de la ville et est réduit en réalité à des tentatives de rattrapage perpétuel de ruptures déjà consommées.

- Une dispersion des centres de décision : réparties sur plusieurs autorités inégalement impliquées, les responsabilités de gestion urbaine s’exercent de manière relativement cloisonnée.

- Un enchevêtrement des compétences : les différentes autorités interviennent sans grande coordination dans la gestion urbaine agissant en vertu de prérogatives fixées par des textes propres à chaque secteur.

Si de par la loi, les communes disposent d’attributions assez étendues en matière de gestion, leurs pouvoirs sont dans la réalité désincarnés du fait en premier lieu de l’interférence qu’elles subissent de la part des pouvoirs déconcentrés et centraux de l’Etat, et en dernière instance de l’absence de leviers économiques donnant corps aux stratégies de gestion devant être développées dans les villes, notamment à travers une fiscalité locale appropriée et pérenne.

5. La démocratisation de la gestion des espaces urbains(l’enjeu  participatif)

 Les nombreuses missions dévolues aux communes procèdent d’une volonté proclamée  de transfert, vers la base, de pouvoirs censés permettre un exercice relativement libre de « gestion des affaires locales » et favoriser un processus de développement à l’écoute, et en accord constant avec les attentes exprimées par la population. Proche des citoyens, la commune, à travers ses élus, est aussi le lieu où transite, théoriquement, une fonction stratégique de communication montante et descendante avec les pouvoirs publics centraux.

Le fonctionnement de la ville est inséparable de la dynamique de la participation du citoyen , acteur concerné au premier chef . En effet, le citoyen ne doit plus être éloigné des centres de décisions ; c’est en l’associant à toutes les actions qui intéressent son devenir, en l’impliquant dans la résolution de ses problèmes, qu’il sera possible d’améliorer les relations et de réduire les effets induits négatifs par toutes les actions mises en œuvre.(20)

    Pour une efficacité accrue, le citoyen doit s’organiser, conformément aux lois et règlements en vigueur, en s’inscrivant dans un mouvement associatif performant. Dés lors, les efforts déployés par la société civile, en complémentarité avec ceux consentis par l’Etat, sont de nature à produire des résultats probants. 

Le manque d’expérience des élus locaux en général, joint au manque de cadres compétents en matière d’organisation et de gestion urbaine, devraient inciter les collectivités locales à engager la concertation avec les habitants et les professionnels afin de pouvoir asseoir un programme d’action qui aurait l’aval de tous les partenaires.

Dans le contexte de la vie quotidienne de nos grandes agglomérations, le citadin qui est souvent confronté à des structures anonymes et des centres de  décisions qui le dépassent, peut trouver par la pratique de la vie associative, un moyen privilégié d’exercer sa citoyenneté et la possibilité de défendre collectivement des intérêts et des droits légitimes. 

L’expérience algérienne  montre tout le contraire à savoir la nette coupure entre les citoyens et l’administration censée être à son écoute   

L’indigence des relations entre la commune et les citoyens qui caractérise pratiquement toutes  les communes, quoique beaucoup plus perceptible dans  les villes importantes, a fortement contribué, à étouffer le développement du sens civique et du respect de la chose publique, et à freiner et dénaturer les élans de dévouement au service de l’intérêt général. 

Même s’il est possible de justifier cette situation par des comportements marqués par une lointaine méfiance, à caractère atavique, force est de reconnaître que peu de projets se sont fixés pour objectifs  d’en inverser la tendance, à l’exception  de déclarations d’intention le plus souvent  sans lendemain. 

Les citoyens ont le sentiment qu’il n’y a aucune amélioration de leur cadre de vie en dépit des  masses financières considérables consenties par l’Etat et les collectivités locales aux investissements; les interventions sont souvent perçues et qualifiées de stériles. Les gaspillages constatés, les infrastructures inexploitées ou laissées en proie à la dégradation, le choix contestable de priorités engagent  à ne plus éloigner les citoyens  des centres de décision et à mettre en place un cadre de référence pour une rénovation du champ et des modalités d’action des collectivités locales, de nature à améliorer leurs performances..

C’est dans ce contexte que « l’opinion publique la plus courante dresse un  procès peu reluisant   sur tout ce qui relève des différents secteurs de la ville où s’exerce l’action publique en vue d’honorer des prestations  devant  répondre à un besoin social des citoyens   ou entrant  dans le cadre de la sauvegarde et de la  préservation de l’intérêt général. » 

« Régulièrement mises à l’index par la population ou  la presse, les communes sont accusées non seulement de ne pas remplir leurs obligations, mais encore de s’éloigner de leurs administrés,  de se montrer insensibles à la dégradation du cadre de vie des citoyens. Les reproches se font plus virulents pour dénoncer des pratiques opaques de distribution de terrains, de locaux commerciaux , d’octroi sélectif de services et facilités diverses, ou d’emploi des deniers publics dans des opérations ou manifestations de prestige ou conjoncturelles  au détriment d’actions à priorité plus affirmée. » (21)

      6.   La problématique du  développement durable (L’enjeu    environnemental )

La problématique du développement durable se pose avec acuité face à des espaces urbains déstructurés et dégradés, des espaces ruraux marginalisés et des conditions de vie détériorées, et un cadre bâti de qualité médiocre, …(22)

L’expansion urbaine pose,  de graves problèmes environnementaux;  sa non maîtrise va accentuer les dysfonctionnements et la discordance entre les besoins de la population d’une part, et l’offre de services, d’infrastructures collectives et de logements d’autre part, c’est-à-dire va amplifier la dégradation de l’environnement et pousser à la naissance de situations incontrôlées, voire incontrôlables.

Il s’agit avant tout de poser le problème sous forme d’enjeu dans le cadre du Développement Durable. Un environnement de qualité est désormais un préalable incontournable pour toute croissance économique à long terme.

Certes, même avec des moyens importants pour combattre les pollutions atmosphériques, résoudre les problèmes des déchets et ceux - à la fois multiples et vitaux -  qui se rattachent aux ressources hydriques, les dommages écologiques, du fait des l’activité humaine, seront toujours considérables. 

Mais l’indice de vulnérabilité dans ce domaine  sera fonction d’un effort soutenu de sensibilisation des populations pour  la prise en charge effective de l’aspect environnemental qui, négligé, peut hypothéquer leur propre avenir et celui des générations montantes.

C’est dire, l’impérieuse nécessité d’examiner tout projet selon une approche multisectionelle et d’y intégrer chaque fois la donnée environnementale.

Pour l’Algérie, la question de l’eau, dont les aspects liés à la qualité et à la quantité sont indissociables, mérite une attention particulière et tout doit être mis en œuvre pour une gestion plus efficace et plus rigoureuse.

7. L’impératif d’une bonne gouvernance :

La bonne gouvernance est quasi-unanimement considérée comme  une condition fondamentale du rétablissement du rapport de confiance entre l’Etat, les citoyens et les acteurs économiques.

La définition de la gouvernance englobe plusieurs domaines, on retiendra celle qui considère cette dernière comme étant « l’exercice de l’autorité économique, politique et administrative en vue de gérer les affaires d’un pays à tous les niveaux. Elle englobe les mécanismes, les processus et les institutions par le biais desquels les citoyens et les groupes expriment leur intérêt, exercent leurs droit juridiques assument leurs obligations et auxquels ils s’adressent pour régler leurs différents ».(23)

Le modele  de bonne gouvernance a ainsi, pour  fondements conceptuels et opérationnels

· La transparence dans la gestion des affaires publiques ;

· La démocratisation et la participation de la société civile 

· La décentralisation de la décision publique   

· La recherche systémique de l’amélioration de l’efficacité et de l’efficience organisationnelle  

Ainsi, rien ne sert de dynamiser les institutions, d’améliorer l’instrumentation juridique, de définir des compétences, de tracer des territoires suffisamment dimensionnés, de vouloir agir sur les méthodes, les procédures et le techniques, si les hommes chargés de veiller à la concrétisation de tous ces processus n’ont ni les aptitudes nécessaires, ni les motivations indispensables à l’exercice de leurs responsabilités.

    Parmi les différents enjeux, celui relatif aux  moyens humains constitue, à coup sûr, le facteur le plus  décisif pour la promotion de la ville et la réussite de l’ensemble des actions devant être engagées dans cette direction.

Dans toute entreprise, en effet, la composante humaine est l’élément actif et déterminant pour atteindre les objectifs d’efficacité, de rentabilité et de performance.

       Le concept nouveau de gouvernance ne situe plus l’autorité au niveau central uniquement, mais la confère à tous les niveaux de la hiérarchie administrative et à tous les échelons d’une organisation donnée, publique ou privée
    Ainsi, « le chef du syndic de l’immeuble, le président de l’association des habitants du quartier, le syndicat des promoteurs immobiliers, le chef de la division de l’urbanisme, l’architecte et l’ingénieur municipal, le délégué de l’habitat, de la santé et de l’équipement, le président du conseil communal…sont plusieurs acteurs qui participent au gouvernement d’un territoire et le pouvoir central au lieu d’être la figure dominante, n’est qu’un acteur parmi d’autres ». 

      La bonne gouvernance qui proscrit l’arbitraire, l’autoritarisme et le fait du prince, sait qu’il faut substituer le pouvoir de convaincre au pouvoir de contraindre. Elle privilégie la diffusion de la responsabilité et l’implication de tous les agents aux différents niveaux hiérarchiques, ainsi que la participation des citoyens pour qu’ils prennent en mains leurs problèmes et non pour qu’ils les posent seulement à l’Administration. Elle vise l’efficience, la bonne gestion, la rationalité et n’a de cesse de fournir des prestations de qualité pour répondre aux sollicitations des usagers.

     En d’autres termes, la gouvernance renvoie à un processus qualitatif de réforme administrative, de recherche d’indicateurs de bonne conduite des affaires de la cité, d’amélioration constante de la formation et de mise à niveau permanent pour faire face efficacement aux mutations en cours. (24)

    La bonne gouvernance a enfin conscience qu’il ne suffit plus de dénoncer les carences, les entraves et les abus, d’élaborer de nouveaux textes, d’énoncer des mesures supplémentaires, mais au contraire qu’il faut veiller avant tout aux impératifs de l’application, de même qu’elle est convaincue  que la conduite du changement  exige une connexion  en profondeur avec le réel et surtout la vertu de l’exemple

Conclusion

Pour conclure cet exposé sur une thématique inépuisable par les nombreux aspects enchevêtrés qu’elle comporte nous pouvons affirmer qu’ une meilleure gestion urbaine devrait impérativement relever de la bonne gouvernance locale dans ses relations avec la problématique du développement durable. Pour éviter d’avoir à réaliser des catastrophes écologiques majeures, la dimension environnementale doit impérativement être intégrée dans le processus de développement  authentiquement décentralisé et démocratisé ( participation citoyenne) . 

Certes un effort est déjà réalisé en Algérie avec le développement du mouvement associatif, mais beaucoup reste encore à faire comme on a pu en rendre compte très succinctement, car la gouvernance locale s’appuie aussi sur les collectivité locales, notamment au niveau des échelons les plus bas : les communes. Or, les communes souffrent de difficultés financières(25)  mais aussi d’un manque flagrant en matière d’encadrement, ce qui entrave leur bon fonctionnement.. Les services communaux souffrent d’une faiblesse chronique  concernant l’encadrement (administrateurs, ingénieurs, architectes) qui représente moins de 2 % alors que ce taux devrait théoriquement se situer à hauteur de10%, sachant par ailleurs, qu’il existe une forte concentration de cadres au niveau des Administration Centrales, en dépit de la volonté affichée du principe de la  décentralisation .Ce manque d’encadrement est criard et peut s’en apercevoir après une simple visite à travers la commune ; en effet, les services communaux ne sont même pas capables d’organiser correctement la collecte des ordures ménagères. Comment peut-on leur demander dans ces conditions de contribuer aux efforts de développement ? (26 ) 
Dès lors, pour empêcher que l’urbanisation ne soit plus synonyme de crise, une politique véritable de la ville, un projet urbain, une démocratie urbaine, l’implication du citoyen dans le cadre de la complémentarité des efforts accomplis par l’Etat, sont les atouts à développer pour assurer correctement le devenir urbain de l’Algérie.

Notre conviction donc, étayée par le renouvellement des anciennes philosophies de développement et de management des ressources  en termes de gouvernance, d’Etat de droit et de démocratie grâce notamment aux apports théoriques d’Amartya Sen est qu’aucune réponse ne peut être considérée sans  l’implication du citoyen dans un cadre territorialement décentralisé et institutionnellement balisé (27) 
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